PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la séance du 11 janvier 2010

Séance ordinaire du Conseil municipal de Leclercville, tenue le onzième jour du mois de janvier 2010, à vingt heures, à la salle municipale (sous-sol) située au 8055, route Marie-Victorin. 

                     Sont présents, les conseillers (ère) :

                      siège no 1 :  Monsieur Benoît Lemay,

                      siège no 2 :  Monsieur Jean Beaudet,

siège no 3 :  Madame Debbie Dion,

siège no 4 :  Monsieur Bruno Desrochers,

siège no 5 :  Monsieur Daniel Lemay,

siège no 6 :  Monsieur Denis Auger,

formant quorum , sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard.

Assiste également, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière/directrice générale.

Après la prière d’usage, la séance est ouverte.

01-01-2010  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.

Les items suivant y sont ajoutés :

· Autorisation de paiement à LEQ.

· Autorisation de paiement des honoraires professionnels de Roche Ltée, Groupe-Conseil. 

· Rencontre avec LNA.            

· Demande au Ministère de l’Environnement – rappel sur avis d’ébullition.

· Modification plan et règlements d’urbanisme.

· Plan de communication.

Il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE l’ordre du jour soit adopté.

02-01-2010  ADOPTION DES MINUTES DU 7   ET 14 DÉCEMBRE 2009

ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal  de la séance ordinaire du conseil du 7 décembre, de la séance extraordinaire du 14 décembre et de la séance d’ajournement du 14 décembre 2009, au moins 48 heures avant la tenue des présentes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Benoît Lemay et résolu à l’unanimité :

D’approuver les procès-verbaux du 7 et du 14 décembre 2009, tels que présentés.

03-01-2010 DOSSIER DE L’ EAU POTABLE :
A)  AUTORISATION - PAIEMENT  À PAUL GRIMARD, ARPENTEUR GEOMETRE

ATTENDU QUE Paul Grimard, arpenteur géomètre a réalisé la description technique pour l’emplacement du futur réservoir sur le lot 16-P pour notre municipalité ;

ATTENDU QU’il a également, réalisé la description technique pour l’emplacement du réservoir de la Municipalité de Lotbinière sur le lot 17-P ;

ATTENDU QUE la facture reçue pour ces services professionnels représentant un montant de 850,00  $, plus taxes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Benoît Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville autorise la directrice générale à effectuer le paiement de 425,00 $, plus TVQ à la Municipalité de Lotbinière.

B) ACHAT DE TERRAIN POUR LA CONSTRUCTION D’UN NOUVEAU RÉSERVOIR

Ce sujet est reporté à une séance ultérieure.

Édouard Paquette est autorisé à faire une offre d’achat à Madame Gentès pour l’achat de ce terrain.

C) ENTENTE INTERMUNICIPALE AVEC LA MUNICIPALITÉ DE LOTBINIERE

Ce sujet est reporté.

Me Daniel Bouchard apporte présentement, certaines modifications afin de finaliser l’entente.

D) DEMANDE D’AUTORISATION À LA CPTAQ (PARTIE DES LOTS 16, 17, 20 ET 456)

Résolution soumettant une demande à la CPTAQ, visant une autorisation d’utilisation autre que l’agriculture sur les lots 16, 17, 20 et 456 requis pour les ouvrages d’installation d’infrastructures pour l’alimentation en eau potable des municipalités de Leclercville et de Lotbinière et formulant une renonciation au délai mentionné par l’article 60.1 de la loi.

CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité de Leclercville a décrété des travaux de recherche en eau sur le territoire de Lotbinière ;

CONSIDÉRANT QUE  la recherche en eau a pu démontrer que l’exploitation de la nappe phréatique au droit des installations existantes de captage de la Municipalité de Lotbinière peut être réalisée en conformité au règlement sur l’eau potable, en respect avec les installations environnantes et qu’elle peut satisfaire aux besoins à long terme de la municipalité de Leclercville ; 

CONSIDÉRANT QU’à la suite de cette recherche, la Municipalité de Leclercville projette la construction d’un système de captage par drain et la construction d’une conduite d’amenée, d’un réservoir ainsi que d’un bâtiment technique ;

CONSIDÉRANT QUE ces ouvrages sont rendus nécessaires pour la Municipalité de Leclercville afin de se conformer à la Loi sur l’Environnement ;
CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité se doit de soumettre une demande auprès de la CPTAQ afin de permettre l’autorisation pour l’utilisation aux fins autres que l’agriculture d’une partie des lots 16, 17, 20 et 456 du cadastre de la paroisse de Lotbinière, tel qu’indiqué sur le plan déposé par la firme Roche Ltée, Groupe-conseil ;

CONSIDÉRANT QUE cette demande vise à construire des infrastructures d’alimentation en eau nécessaires aux fins d’utilités publiques au bénéfice des citoyens de sa municipalité ;

CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité de Leclercville a l’intention de construire ses installations de captage en utilisant certains ouvrages existants exploités par la Municipalité de Lotbinière et ce, dans l’objectif de réduire les coûts de construction et de minimiser les effets négatifs de nouvelles infrastructures sur l’environnement et sur l’agriculture ;

CONSIDÉRANT QUE  ces lots sont situés dans un milieu agricole ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers, appuyé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil municipal de la Municipalité de Leclercville demande à la Commission de protection du territoire agricole du Québec de lui accorder une autorisation en vue de l’utilisation pour des fins autres que l’agriculture, une partie des lots 16, 17, 20 et 456 tel que décrit aux plans déposés par la firme Roche Ltée, Groupe-conseil, aux fins identifiées pour la construction de drains horizontaux, de conduite d’amenée, d’un réservoir et d’un bâtiment technique qui desserviront la population de la municipalité de Leclercville ;

QUE la Municipalité de Leclercville renonce au délai mentionné à l’article 60.1 de la Loi ;

QUE  cette résolution abroge celle portant le numéro 311D-12-2009.

E) AUTORISATION PAIEMENT À LEQ

            CONSIDÉRANT QUE  Les Laboratoires d’Expertises de Québec Ltée ont réalisé les études géotechnique et de caractérisation – phase II des étapes 1 et 2 ;

CONSIDÉRANT QUE les coûts  de l’étape 1 (facture partielle) représentent un montant de 29 050 $, plus taxes ;

CONSIDÉRANT QU’un montant de 17 750 $, plus taxes sera remboursé par la Municipalité de Lotbinière ;

CONSIDÉRANT QUE les coûts de l’étape 2 (facture partielle) représentent un  montant de 17 450 $, plus taxes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Benoît Lemay et résolu à                                             l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville autorise la directrice générale à effectuer le paiement de 46 500 $, plus taxes (52 486,88 $) à LEQ.

F) AUTORISATION DE PAIEMENT POUR LES HONORAIRES PROFESSIONNELS DE ROCHE LTÉE, GROUPE-CONSEIL 

Il est proposé par  Monsieur Benoît Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville autorise la directrice générale à effectuer les paiements pour les mandats suivants :

· Demande de CA + rapport ingénieur (rés. # 311C1-12-2009) pour un montant de 3 900 $, plus taxes = 4 402,13 $ ;

· Honoraires additionnels pour les relevés topographiques, site et Route 132  (rés. # 300D-11-2009) pour un montant de 9 000 $, plus taxes = 10 158,75 $ ;

· Relevés topographiques partie MTQ (rés. # 247B-10-2009) pour un montant de 4 500 $, plus taxes = 5 079,38 $ ;

· Relevés topographiques partie assainissement (rés. # 247B-10-2009) pour un montant de 4 500 $, plus taxes = 5 079,38 $ ;

· Mandat d’étude géotechnique et de caractérisation phase II (rés. portant le # 157B-06-2009) pour un montant de 3 000 $, plus taxes = 3 386,25 $ ; 

· Étude de faisabilité – eau potable  pour un montant de 16 574,25$, coordination & réunion – eau potable pour un montant de 9 706,60$,  plus taxes (rés. # 134A-05-2009) = 29 664,51 $.

G) RENCONTRE AVEC LNA

Une rencontre aura lieu mardi, le 19 janvier afin de discuter des honoraires professionnels pour la recherche en eau, étapes 1 et 2.
04-01-2010 RÈGLEMENT D’EMPRUNT  POUR LA CONSTRUCTION D’INFRASTRUCTURES D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE

Ce sujet est reporté.

05-01-2010  MISE EN VENTE DU PRESBYTÈRE

Une rencontre a eu lieu dimanche, le 10 janvier afin de discuter de l’avenir du presbytère.

Lors de cette rencontre, il a été mentionné qu’un comité (Fabrique- Municipalité) doit être formé afin d’étudier ce dossier.

Il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE Messieurs Marcel Richard, Jean Beaudet et Benoît Lemay représentent la municipalité auprès de ce comité.

06-01-2010  ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER
Aucun entretien en décembre.

07-01-2009 RÉNOVATION À LA SALLE MUNICIPALE

ATTENDU QUE la Municipalité désire réaliser la réfection de la façade de la salle municipale ;

ATTENDU QUE la Municipalité doit demander des soumission pour ces travaux ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par  Monsieur Denis Auger et résolu à  l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville autorise le maire, Monsieur Marcel Richard à demander une soumission écrite aux entrepreneurs suivants et ce, en se basant sur les plans et devis en notre possession :

· JCL Construction Inc.

· Construction Pérusse Inc. ;

QUE les soumissions devront être déposées au bureau municipal, avant 16h00, le 1er février 2010 ;

QU’elles seront prises en considération lors de la séance ordinaire du Conseil municipal à 20h00 ;

QUE la municipalité ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni aucune des soumissions reçues, n’encourt aucune obligation envers le soumissionnaire et se réserve la possibilité d’annuler la demande. 

08-01-2010  VERSEMENT À UN TIERS DE LA TAXE SUR LES SERVICES TÉLÉPHONIQUES

ATTENDU QUE l’Agence municipale de financement et de développement des centres d’urgence 9-1-1 du Québec a été créée conformément aux articles 244-73 et 244.74 de la Loi sur la fiscalité municipale et qu’elle doit faire remise aux municipalités locales aux fins du financement  des centres d’urgence 9-1-1 de la taxe imposée sur les services téléphoniques ;

ATTENDU QUE la municipalité désire que les sommes perçues soient transférées à son centre 9-1-1 dès que possible ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet, appuyé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

Que la Municipalité demande à l’Agence municipale de financement et de développement des centres d’urgence 9-1-1 du Québec, de verser dès que possible  à CAUCA (Centrale d’appels d’urgence Chaudière-Appalaches) dont le siège social est situé au 485 boulevard Renault, Beauceville  (Québec)  G5X 3P5  pour et à l’acquit de la municipalité, toutes les remises de la taxe imposée en vertu de l’article 244.68 de la Loi sur la fiscalité municipale qui lui sont dues, la présente ayant un effet libératoire pour l’Agence à l’égard de la Municipalité tant qu’elle ne sera pas avisée au moins 60 jours au préalable de tout changement de destinataire, à charge pour l’Agence de faire rapport à la municipalité des sommes ainsi versées.

09-01-2010 CORRESPONDANCE DU MOIS DE DÉCEMBRE
La directrice générale a remis à chaque élu(e)  municipal(e), une liste de la correspondance reçue en décembre 2009.
10-01-2010  DEMANDE DU MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT – RAPPEL DE L’AVIS D’EBULLITION

Monsieur Paul-André Guay, coordonnateur par intérim au MDDEP demande à la municipalité, de faire un rappel de l’avis d’ébullition et ce, à titre préventif à tous les 15 jours afin de respecter le 4e alinéa de l’article 36 du Règlement sur la qualité de l’eau potable.

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale respecte cette règle de faire un rappel à tous les 15 jours.

11-01-2010 MODIFICATION PLANS ET RÈGLEMENTS D’URBANISME

Pablo Montenegro Rousseau peut nous rencontrer afin de discuter des modifications que nous voulons apporter à nos règlements d’urbanisme.

Une rencontre aura lieu mardi, le 19 janvier.

12-01-2010  DEMANDE DE LA MRC DE LOTBINIÈRE – DÉCISION CONCERNANT L’ACHAT D’UN CAMION ÉCHELLE POUR LA SÉCURITÉ INCENDIE AU NIVEAU RÉGIONAL
ATTENDU QUE la MRC de Lotbinière désire connaître notre position concernant l’achat d’un camion échelle pour la sécurité incendie et ce, au niveau régional ;

ATTENDU QUE le maire nous résume la discussion de ce dossier à la MRC de Lotbinière ;

ATTENDU QUE la MRC se propose de modifier son schéma de couverture de risques incendie ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville est défavorable à l’achat d’un camion échelle pour la sécurité incendie et ce, même au niveau régional ;

QUE la Municipalité de Leclercville demande à la MRC de Lotbinière, de modifier son schéma de couverture de risques incendie en mentionnant qu’il n’y aura aucun camion échelle disponible sur le territoire de la MRC et de transmettre cette demande au Ministère de la Sécurité publique du Québec.

13-01-2010 AUTORISATION POUR DES PLACEMENTS À COURT TERME

ATTENDU QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale, Francine B. Demers, perçoit tous les deniers payables à la Municipalité et, qu’elle doit les déposer dans une caisse d’épargne désignée par le Conseil municipal et les y laisser jusqu’à ce qu’ils soient employés aux fins pour lesquelles ils ont été prélevés ou jusqu’à ce qu’ils soient disposés par le Conseil municipal ;

ATTENDU QUE celle-ci peut avec l’autorisation du Conseil municipal, placer à court terme ces deniers dans une caisse d’épargne ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale,  Francine B. Demers soit autorisée par le Conseil municipal, à placer à court terme, à la Caisse populaire Desjardins de la Rivière du Chêne (Lotbinière), les deniers de la Municipalité ; 

QUE cette autorisation est valide pour l’année 2010 et selon l’article 203 du Code municipal.

14-01-2010  NOMINATION DU GARDE-FEU MUNICIPAL POUR L’ANNÉE 2010

Il est proposé par Monsieur  Daniel Lemay  et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville nomme Michel Gaudet pour agir comme garde-feu municipal pour la saison 2010.

15-01-2010  ADOPTION D’UNE RÉSOLUTION AUTORISANT TOUTES LES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES DU 1ER JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 2010

La directrice générale a remis à chaque élu(e)  municipal(e), une liste des dépenses incompressibles pour l’année 2010 représentant un montant de 

421 158 $.

Il est proposé par Monsieur  Benoît Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville approuve la liste déposée. 

16-01-2010  RENOUVELLEMENT DE LA COTISATION À l’ADMQ POUR L’ANNÉE 2010

Il est proposé par Madame  Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville renouvelle l’adhésion à l’ADMQ au montant de 395,06 $, taxes incluses et ce, afin que la secrétaire-trésorière/directrice générale soit membre de l’Association des directeurs municipaux du Québec pour l’année 2010. 

17-01-2010 RENOUVELLEMENT DE L’ADHÉSION À LA COMBEQ      POUR L’ANNÉE 2010

Il est proposé par Monsieur  Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville renouvelle l’adhésion à la COMBEQ au montant de 287,83 $, taxes incluses et ce, afin que Michel Gaudet inspecteur en bâtiment et en environnement soit membre de la Corporation des Officiers municipaux pour l’année 2010 ; 
QUE la Municipalité de Leclercville paie une adhésion à la COMBEQ au montant de 197,53 $, taxes incluses et ce, afin qu’ Édouard Paquette inspecteur municipal soit membre associé de la Corporation des Officiers municipaux pour l’année 2010. 

18-01-2010 NOMINATION D’UNE PERSONNE DÉSIGNÉE POUR RÉGLER LES MÉSENTENTES VISÉES À L’ARTICLE 36 DE LA LOI SUR LES COMPÉTENCES MUNICIPALES

ATTENDU QUE par l’entrée en vigueur le 1er janvier 2006 de la Loi sur les compétences municipales, les dispositions du Code municipal concernant les rôles et responsabilités des inspecteurs agraires sont abrogées ;

ATTENDU QU’elles sont remplacées par la section IV de la Loi sur les compétences municipales concernant les « clôtures mitoyennes, fossés mitoyens, fossés de drainage et découverts » et que chaque municipalité locale doit maintenant désigner une personne pour régler les mésententes visées à cette section de la Loi ;

ATTENDU QUE l’article 35 de la Loi prévoit que l’acte de désignation peut, d’une part, élargir la compétence territoriale de la personne désignée « à l’ensemble des propriétaires de son territoire » et, d’autre part, prévoir « la rémunération et les frais admissibles de la personne désignée » ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Benoît Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE ce Conseil désigne  Michel Gaudet pour tenter de régler les mésententes visées à l’article 36 de la Loi sur les compétences municipales et ce, à l’ensemble des propriétaires de notre territoire ;

QUE la rémunération et les frais admissibles de Michel Gaudet                         sont les suivants :

· ouverture du dossier : aucun frais.

· pour le travail de la personne désignée (vacation sur les lieux, au bureau de la publicité des droits, préparation et transmission de rapport, ordonnance, etc.) : 20 $/h.

· déboursés divers (frais pour services professionnels, avocats, agronomes, ingénieurs, etc.), transmission de document, etc.) : selon les coûts réels.

· frais de déplacement : 0,40$/km.

19-01-2010 ADHÉSION 2010 À QUÉBEC MUNICIPAL

ATTENDU QUE l’info route municipale fournit un ensemble d’informations et de services qui sont utilisées par l’ensemble des municipalités et des MRC ;

ATTENDU QU’une campagne de financement est lancée sous forme d’adhésion pour avoir accès à ce bulletin d’information ;

ATTENDU QUE pour notre Municipalité cela représente un montant de 180,60 $, taxes incluses ;   

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers  et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville paie la cotisation au montant de 180,60$, taxes incluses pour avoir accès sur le site Internet à Québec municipal.

20-01-2010  DEMANDE DU GROUPE DE CONCERTATION DES BASSINS DE LA ZONE DE BÉCANCOUR (GROBEC) – ADHÉSION POUR L’ANNÉE 2009-2010

ATTENDU QUE le Groupe de concertation des bassins de la zone de Bécancour (GROBEC) sollicite notre adhésion pour l’année 2009-2010 ; 

ATTENDU QUE le coût de l’adhésion représente un montant de 50,00 $ ; 

EN CONSÉQUENCE, il est résolu à l’unanimité :

De ne pas adhérer au Groupe de concertation des bassins de la zone de Bécancour (GROBEC).

21-01-2010  PROPOSITION DE PG GOVERN – UNITÉ D’ÉVALUATION EN LIGNE (UEL) ET MODULES DU « GM » (PROJET RÉGIONAL)

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance des propositions de PG Govern relativement à l’unité d’évaluation en ligne (UEL) et du fichier Modules « GM » - Projet régional. 

Il est résolu à l’unanimité :

De ne pas adhérer à ces deux (2) propositions.

22-01-2010  TRANSFERT DE FONDS POUR LE POSTE « HYGIÈNE DU MILIEU » - RÉSEAU AQUEDUC

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

De transférer un montant de 1 643 $ de la réserve aqueduc au poste « Hygiène du Milieu » - réseau aqueduc  et ce, afin d’être en mesure de terminer l’année financière 2009.

23-01-2010  AUTORISATION POUR LE PAIEMENT DES COMPTES EN CIRCULATION AU 31 DÉCEMBRE 2009

Il est proposé par Monsieur Daniel Lemay  et résolu à l’unanimité :

QUE le maire, Monsieur Marcel Richard et la secrétaire-trésorière/directrice générale, Francine B. Demers soient autorisés à payer pour et au nom de la Municipalité, les comptes en circulation au 31 décembre 2009 pour être en mesure de fermer l’année financière 2009.

24-01-2010 APPROBATION DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET DES COMPTES À PAYER AU 31 DÉCEMBRE 2009

Le Conseil municipal procède à l’examen et à l’approbation des dépenses incompressibles et des comptes à payer. «La secrétaire-trésorière/directrice générale, certifie par les présentes, qu’il y a des fonds disponibles pour lesquelles les dépenses ci-après décrites sont projetées par le Conseil».

Il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la liste remise aux élus municipaux, des dépenses incompressibles         21 213,24 $ ainsi que des comptes à payer 62 632,17 $ pour un grand total de 83 845,41 $ soient approuvés et que la directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement.

25-01-2010  PLAN DE COMMUNICATION

Monsieur Benoît Lemay  suggère que la municipalité devrait se doter d’un plan de communication (plan de travail).

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE  Monsieur Benoît Lemay nous prépare un plan de communication.

26-01-2010 APPROBATION DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET DES COMPTES À PAYER AU 11 JANVIER 2010

Le Conseil municipal procède à l’examen et à l’approbation des dépenses incompressibles et des comptes à payer. « La secrétaire-trésorière/directrice générale, certifie par les présentes, qu’il y a des fonds disponibles pour lesquelles les dépenses ci-après décrites sont projetées par le Conseil».

Il est proposé par Monsieur Jean Beaudet  et résolu à l’unanimité :

QUE la liste remise aux élus municipaux, des dépenses incompressibles         25 264,89 $ ainsi que des comptes à payer 104 799,32 $ pour un grand total de 130 064,21 $ soient approuvés et que la directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement.

27-01-2010  DIVERS : SOUPER DES FÊTES

Tel que prévu, le souper aura lieu le 16 janvier à 19h00.

28-01-2010 PÉRIODE DE QUESTIONS

Aucune question.

29-01-2010   LEVÉE DE LA SÉANCE

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la présente séance soit levée à 22h25.

______________________                     ________________________

Marcel Richard, maire                               Francine B. Demers,                                                                    

                                                                   Secr.trés./dir.gén.

« Je, Marcel Richard, maire atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal ».

